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n° 96 031 du 29 janvier 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 juillet 2012 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 juin 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 décembre 2012 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 6 décembre 2012.

Vu l’ordonnance du 11 janvier 2013 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2013.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me O. DAMBEL, avocat, et C.

AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Dans sa demande d’asile, le requérant invoque en substance des problèmes en raison du fait qu’il ait

été chargé de surveiller le bureau de vote de son quartier pour le compte du parti RDR durant les

élections présidentielles de 2010.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut notamment, sur la base de constats qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève

notamment des imprécisions et incohérences dans les dires du requérant quant à son engagement

politique au sein du RDR, quant aux personnes à l’origine de son arrestation, quant au sort des autres

personnes présentes dans le bureau de vote ainsi que quant aux circonstances de sa détention

alléguée. Elle souligne également que la crainte du requérant manque d’actualité au vu du changement

de régime qui s’est opéré en Côte d’Ivoire depuis le départ du pays du requérant. Enfin, elle estime que
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la crainte alléguée par le requérant quant au fait qu’il aurait des ennuis s’il dévoilait ses opinions

politiques est hypothétique, voire opportuniste.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent en l’espèce à motiver le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de

crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une

raison de craindre d’être persécutée ou d’un risque réel de subir des atteintes graves, à raison des faits

qu’elle allègue.

3. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs de la

décision attaquée. Elle se limite en effet au simple rappel général d’éléments de son récit, mais

n’oppose en particulier aucune explication aux motifs de la décision attaquée, en sorte que ces derniers

demeurent entiers.

Elle ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le

bien fondé des craintes ou risques qui en dérivent.

En ce qui concerne tout d’abord l’implication du requérant au sein du RDR, parti de l’actuel Président

Alassane Ouattara, la partie défenderesse a pu légitimement relever les importantes contradictions

présentes dans les dires successifs du requérant quant à la durée et au degré d’engagement du

requérant au sein de ce parti, l’argument selon lequel « sympathisant ou membre du parti RDR, cela

n’est qu’une question de jeu de mots » (requête, p. 6) n’étant pas de nature à expliquer le caractère

contradictoire des déclarations du requérant à cet égard. De plus, étant donné que le requérant fonde

sa crainte de persécution sur les problèmes qu’il soutient avoir connus en raison de sa qualité de

surveillant de bureau de vote, la partie défenderesse a pu légitimement relever son incapacité à donner

des précisions sur le sort des autres personnes présentes dans ledit bureau de vote, et son manque

d’intérêt affiché à cet égard, comme étant un élément de nature à relativiser la crainte alléguée par le

requérant. Au vu de ces éléments, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu à bon droit

remettre en cause tant la réalité de l’engagement du requérant au sein de ce parti que sa qualité de

surveillant de bureau de vote lors du premier tour de l’élection présidentielle en Côte d’Ivoire. Le

document produit en annexe de la requête, intitulé « Ordre de Mission », ne permet pas de modifier

cette conclusion. En effet, il faut tout d’abord remarquer que le requérant, durant son audition, a

expressément déclaré, suite à la question de l’agent de protection « Vous deviez avoir un papier qui

vous autorisait ? », que « Cela n’a rien d’officiel, cela vient de notre parti » (rapport d’audition du 24 mai

2012, p. 11). De plus, il importe de souligner que ce document donnant mission au requérant est daté

du 19 novembre 2010, alors que le requérant soutient lui avoir été surveillant lors du premier tour des

élections, qui, selon ses propres déclarations, se serait déroulé en date du 31 octobre 2010 (rapport

d’audition du 24 mai 2012, p. 11). Enfin, force est encore de constater que ce document est signé par la

secrétaire général du RDR, alors même que dans la requête introductive d’instance, il est soutenu que

c’est un certain N. B., responsable local du RDR, qui a chargé le requérant de surveiller le bureau de

vote, assertion qui entre par ailleurs avec les déclarations tenues par le requérant durant son audition,

au cours de laquelle il a déclaré que le responsable local du parti était un certain S. J. (rapport d’audition

du 24 mai 2012, p. 13).

Ensuite, le Conseil observe que la partie requérante n’oppose aucune contestation par rapport au motif

de la décision relevant les imprécisions et inconsistances du requérant quant au déroulement et à la

durée de sa détention alléguée, de sorte qu’il estime pouvoir se rallier audit motif qui se vérifie par

ailleurs à la lecture du dossier administratif.

Par ailleurs, en ce qui concerne l’actualité de la crainte du requérant, la partie requérante, en apportant,

en annexe de sa requête ainsi qu’à l’audience, des articles de presse témoignant de l’actualité des

violences faites par des groupuscules dans l’Ouest du pays ou par l’armée régulière, notamment dans le

cadre des violences post-électorales, n’apporte aucune réponse pertinente et convaincante quant au

bien-fondé et à l’actualité des craintes du requérant qui se présente comme étant un sympathisant ou

militant du parti au pouvoir et qui habite Abidjan (rapport d’audition du 24 mai 2012, p. 3).

Enfin, le Conseil estime qu’il ne peut suivre l’argument de la partie requérante selon lequel la partie

défenderesse aurait violé la Convention de Genève en ne précisant pas la nationalité sur base de

laquelle elle a examiné sa demande d’asile. En effet, il échet de constater que si la partie défenderesse

a mis en avant le manque d’élément probant permettant d’étayer les dires du requérant quant à sa

nationalité ivoirienne, elle n’a cependant pas remis en cause cette nationalité, qui n’est pas contestée en
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l’espèce et au regard de laquelle la partie défenderesse a valablement pu examiner la demande du

requérant, étant donné le caractère constant et consistant des déclarations successives du requérant

quant à son identité et sa nationalité. Dans cette perspective, la carte d’identité du requérant, ainsi que

son certificat de nationalité, tous deux produits en annexe de la requête, s’ils permettent d’établir

l’identité et la nationalité du requérant, élément qui, contrairement à ce que soutient la partie requérante,

ne sont pas remis en cause en l’espèce, ils ne sont toutefois pas de nature à établir la réalité des faits

allégués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête y afférents, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

4. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère pour l’essentiel aux écrits de procédure.

5. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas qu'elle a des raisons de craindre d'être persécutée

ou qu'elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

En effet, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance

de la qualité de réfugié, que les faits invoqués à l’appui de la présente demande d’asile manquent de

crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui

est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c),

de la loi. A cet égard, le Conseil observe que la partie requérante, en stipulant que « la partie adverse

n’a donné aucune information par rapport à la situation générale de ce pays » dans lequel « notamment

à l’ouest, où le requérant est originaire », des groupuscules armés s’attaquent à la population

autochtone (requête, p. 8), s’est livrée à une lecture fort parcellaire de l’acte attaqué, dans lequel la

partie défenderesse développe longuement, sur base des documents présents au dossier administratif,

les raisons pour lesquelles elle a estimé qu’il n’y avait pas actuellement, en Côte d’Ivoire, de situation de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi du 15 décembre. A cet égard, le Conseil se doit de rappeler que la simple invocation de

documents faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne

suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être persécuté dans ce pays. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. Or, sur ce point, si les documents

produits par le requérant, tant dans la requête introductive d’instance qu’à l’audience, témoignent de la

persistance d’actes de violence sporadiques, dirigées contre les individus considérés pro-Gbago et se

déroulant principalement dans l’Ouest du pays, ils ne permettent pas, aux yeux du Conseil, de

démontrer ni que le requérant serait exposé à de telles atteintes graves, étant donné sa qualité alléguée

de sympathisant du RDR et son domicile à Abidjan, ni qu’un changement serait survenu en Côte d’Ivoire

à un point tel qu’il faudrait en conclure à l’existence d’une situation de violence aveugle en cas de conflit

armé dans ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se

prévaloir de cette disposition.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille treize par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. F. VAN ROOTEN, greffier assumé.

Le greffier, Le Président,

F. VAN ROOTEN O. ROISIN


